
 

 

Vacquiéroises, Vacquiérois, 

 

Voici déjà un peu plus d'un an que vous nous avez fait confiance. 

Toute l'équipe municipale est maintenant bien en place et attachée à effectuer au 
mieux ses missions. 

Le déroulé des travaux se fait à son rythme, avec quelques difficultés parfois, no-
tamment pour le groupe scolaire, qui dépend de l'élaboration de la carte scolaire 
en réflexion avec l'Académie. 

Je vous rappelle que nous entrons dans la période critique pour le risque incen-
die : je vous recommande donc la plus grande prudence. 

La fin de l'année scolaire se profile : ce sera l'occasion de tirer les bilans du fonc-
tionnement des nouvelles activités péri-scolaires. 

Je profite de ce moment pour souhaiter de bonnes vacances à tous les enfants 
ainsi qu'à tous ceux qui auront le plaisir d'être en congés. 

Je vous invite à partager un moment d'échange et de convivialité autour d'un 
verre au traditionnel apéritif du 14 juillet. 

Bon été à tous, 

 

Le Maire, 

Jean-Baptiste PANCHAU 
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 REALISATIONS 2014/2015 

Notre village a connu de nouveaux aménagements, notamment : 

 

 La réfection de la rue des Aubes : Les travaux ont été terminé le 09 juin 2015. Cette réhabilita-

tion de la rue a encouru à la Mairie un budget de 19 001,61 €. 

 L’entrée du village du côté de l’éolienne : Le rétrécissement et l’aménagement de la voie routière 

sont maintenant terminés. Le coût total des travaux a été de 114 643,86€. 

 Site Internet : Afin d’être informé rapidement sur la vie de votre village, la Mairie a ouvert son site 
Internet. Vous pouvez le consulter à l’adresse suivante :  

www.mairie-vacquieres.com 

 De plus, depuis notre plate–forme, vous pourrez télécharger tous les documents administratifs 
 relatifs à votre état civil. 

       Nous vous souhaitons une bonne visite……... 

 

 Le lotissement poursuit son évolution. On compte déjà 60 nouvelles constructions. Des parcelles 

sont , à ce jour, encore disponibles (14). 

 

Rue des Aubes 
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PROJETS EN COURS 

Les écoles : Après notre rencontre avec les services administratifs de l’Education Nationale, nous 

ne sommes pas en mesure de préciser le démarrage des travaux ni leur ampleur. 

Eolienne : Après avoir procédé au blocage des pales, 

nous avons programmé sa mise en sécurité dans les 

meilleurs délais. 

 

 

PLU : Le travail de construction se poursuit, doucement, difficilement. Néanmoins, nous appro-
chons du but. Un premier schéma global, semblant recueillir l’accord des différents intervenants, a 
pu être retenu. Nous attendons encore la communication d’un ultime rapport courant juillet et sep-
tembre. 

Un contact reste à prendre avec le syndicat du Vidourle pour réexaminer la carte des risques inon-
dation avant l’instauration d’un PPRI définitif.  

Nous espérons pouvoir présenter aux Vacquiérois ce schéma directeur avant la fin de l’année.  

COMPTE DE RESULTAT 2014  

 

 

Total des dépenses : 486 375.59 € 

 

 

 

Total des recettes : 526 843.20 € 

Excédent de fonctionnement : 39 467.61 € 

Atténuations de charges   

Produits de services   

Impôts et taxes   

Dotations et participations   

Autres produis de gestion courante   

virement section d'investissement   

Charges à caractère général 
Charges personnel 
Autres charges de gestion courante 
Charges financières
 Virement section d'investissement 
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A SAVOIR 
 FORMULAIRE DISPOSITIF    

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES  

La gendarmerie assure, de jour comme de nuit des services de sécurité de proximité. Dans le cadre de ces 

interventions, elle peut être amenée à porter secours ou assistance lors de jours non ouvrés ou à des 

heures indues. A ce titre, toute information pouvant représenter un intérêt pour la sécurisation de la per-

sonne requérante recèle une importance au moment opportun.  

La Mairie tient à votre disposition ce formulaire. 

 

 SECURITE ROUTIERE 

Le 25 avril 2015, c’est tenu au foyer de Vacquières, l’AG  de la Ligue Contre la Violence Routière. A cette 

occasion, une conférence ayant pour thème : « Sécurité Routière : le rôle des élus » a été abordé. Les élus 

des différents villages du Grand Pic Saint Loup ont répondu présent. Ils ont pu  écouter et poser  diffé-

rentes questions à Maître Bras (Avocat au barreau de Montpellier). 

Enfin, lors de cette manifestation, la Ligue contre la violence routière de l’Hérault a aussi nommé sa nou-

velle présidente : Fabienne THOMAS-MAZARS 
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SECURITE ROUTIERE 
L’ ALCOOL AU VOLANT 

 
En 2010, si aucun conducteur n’avait conduit avec un taux d’alcoolémie positif, c’est à dire supérieur à 
0.5g/l, 1 150 personnes auraient été sauvées. On estime à 2,7% la part des conducteurs qui dépassent la 
dose légale, dans la circulation, à un instant donné 
 
Un verre en trop 
Le risque d’accident mortel lié à la consommation d’alcool augmente très vite en fonction de la quantité 
ingérée, mais il est déjà très important dès le tout premier verre. Selon l’étude SAM (Stupéfiants et acci-
dents mortels de la circulation routière, convention OFDT/CEESAR de décembre 2005), pour un taux d ’al-
coolémie compris entre 0,2g/l et 0,5g/l, le risque est multiplié par 2.7. Pour un taux compris entre 0,78 et 
1,2g/l, il est multiplié par 7. Au-delà de 2g/l, il est multiplié par 40. 
 
Dans les accidents mortels liés à la consommation d’alcool, les alcoolémies en cause sont en général éle-
vées. En 2012, la moyenne est de 1,7g/l et plus de 30% des cas révèlent un taux d’alcoolémie supérieur à 
2g/l (60% des cas avec un taux supérieur à 1,5g/l et 80% avec un taux supérieur à 1,2g/l). 
L’alcool au volant n’est pas limité aux jeunes: 22% des accidents liés à la consommation d’alcool sont im-
putables aux conducteurs âgés de 18 à 45 ans; 14 % aux conducteurs âgés de 45 à 64 ans; 6% aux conduc-
teurs âgés de plus de 65 ans. Plus de 90% des accidents mortels en présence d’alcool concernent un con-
ducteur alcoolisé homme. 
 
L’alcool, qu’en savez-vous ? 
Les hommes et les femmes ne sont pas égaux face à l’alcool. Les effets de l’alcool varient en fonction de la 
corpulence de chacun et les femmes y sont plus sensibles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il faut beaucoup de temps pour éliminer l’alcool de l’organisme. Une personne en bonne santé élimine 
entre 0,10 et 0,15g/l d’alcool par heure. 
Repère : 1 verre d’alcool = 1h30 d’élimination.  
 
Alors cet été, lors de nos apéros si conviviaux et si estivaux, avant de prendre le volant, n'oubliez pas les 
lignes de cet article. 
 
Bonnes vacances et soyez prudents sur nos routes. Fabienne THOMAS MAZARS 
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BILAN DE L’ANNEE SCOLAIRE 
Les Rythmes scolaires  

La rentrée scolaire 2014-2015  a été marqué par la mise en place de la  nouvelle réforme des rythmes  sco-

laires, les TAP. 

Le début de l’année scolaire concernant l’organisation des TAP et la mise en place des projets éducatifs liés à 

ceux-ci ont connu des moments d’adaptations, aussi bien de la part des enfants que du personnel enca-

drant. 

La Mairie,àprès plusieurs rencontres avec les enfants et les animateurs, a pris en compte les demandes des 

deux parties. 

De ce fait, pour la rentrée scolaire 2015-2016, un « fil rouge pédagogique » sera mis en place, avec des acti-

vités qui seront de favoriser l’émergence et le développement des capacités d’imagination et de création, le 

développement d’adaptation au changement. 

En relation avec cette évolution générale des idées, on s’accorde à penser que l’être humain, et tout particu-

lièrement les enfants doivent être appréhendés dans leur unité fonctionnelle, d’où l’intérêt pour les activités 

exprimées sur le mode dynamique. 

La caractéristique de la mise en place des nouveaux projets éducatifs et pédagogiques des TAP, nous per-

mettrons de voir comment on pourra découvrir avec les individus eux-mêmes des activités qui auront une 

signification immédiate. 

Cette relation directe avec l’enfant doit concourir à développer son potentiel créatif en associant les expres-

sions des différentes fonctions motrices, cognitives, affectives et intellectuelles. Une capacité de création qui 

doit s’étendre au monde de la connaissance en facilitant le développement de la conscience de soi, de ses 

possibilités et de ses capacités d’auto-évaluation.  

Un patrimoine intellectuel et gestuel existe à la naissance ; il reste à les utiliser pour entreprendre. 

Les besoins de l’être humain passent par le mouvement, mais aussi le repos ;  la prise de risque, mais aussi la 

sécurité ; le jeu d’imitation, mais aussi la création ; la réalité, mais aussi la fiction ; l’autonomie, mais aussi la 

socialisation. 

L’aménagement de nouveaux thèmes autour des TAP tel que des ateliers de jeux collectifs, de créations ar-

tistiques, de formation devra permettre tout cela; amenant l’élève à exercer ses capacités intellectuelles, 

créatives et motrices et à renforcer ses activités relationnelles. 

Nos objectifs, à travers les TAP, seront de développer les potentialités psychiques et physiques de l’enfants. 

Lui permettre de découvrir toutes les possibilités dont dispose sa tête et son corps. 

Par une multiplicité de situations et de possibilité, avec des formateurs compétents et un matériel pédago-

gique adapté, il s’agira d’amener l’individu à une meilleure expression intellectuelle et motrice, à une re-

cherche de coordination, d’équilibre, de confiance en soi grâce à une approche éducative et ludique. 

Grâce à la qualification du personnel, au professionnalisme des intervenants, chaque activité aura une valeur 

pédagogique spécifique. 

Dès la rentrée 2015, un programme détaillé des TAP vous sera communiqué. 



 

 Composteur : La Communauté de Communes  met à votre disposition des composteurs pour 
une valeur de 15€, merci de s’adresser à la mairie. 

 
 Un bac en mairie : est mis à votre disposition pour la collecte de bouchons en plastique au pro-

fit de l’Association « les Bouchons d’Amour » (parrainée par Jean-Marie BIGARD) 
 
 Collecte : au profit de la lutte contre le cancer, les téléphones portables et  les piles usagées ain-

si que vos cartouches d’imprimantes et vos toners vides.  
 
 Le foyer de Vacquières : peut se louer par les habitants de la commune pour une somme de 

80€. (obligation de restituer la salle avant 1H du matin). Le mobilier (chaises et tables) se loue 
pour une valeur de 30€. Pour plus de détails sur ces locations (modalités, règlement intérieur…) 
s’adresser à la mairie. 

 
 Ordures ménagères et tri sélectif: jours de collecte : mardi et vendredi pour les déchets ména-

gers et mercredi pour les recyclables. Poubelles à verre : parking du cimetière et chemin des 
Horts Naous. Récupération des habits et des chaussures dans des sacs : Rue de l’Ancien Courrier. 
Les autres déchets sont à amener à la déchetterie de CLARET : Rue des Yeuses 

 
 Piscine de St Mathieu de Tréviers et déchetterie Claret : Une carte « pass’pic » est disponible en 

mairie (une photo est nécessaire) 
 
 Bibliothèque Place Abbé A. Sérayol (à côté de l’église) : vous accueille le mardi et le vendredi de 

17h à 19h. L’abonnement annuel est de 6,50€ par famille et gratuit pour les moins de 18 ans. 
 

  Maison des jeunes : Animée par Jessy Couturier, accueille les enfants de 6 à 17 ans. Les 
horaires d’ouverture de la M.D.J sont : 

Durant le temps scolaire : Mercredi de 14h à 18h, Vendredi de 17h à18h, Samedi de 14h à 18h  

Activités proposées : réalisation de fresques (peinture), jeux de sociétés, grand jeux (chasse aux 
trésors, cluedo géant,…) 

Durant les vacances scolaires: Du lundi au samedi de 14h à 18h 

Activités proposées : Karting, patinoire, cinéma, laser games, équitation, 1 séjour hiver de 5 jours, 
1 séjour été de 5 jours. 

Toutes les inscriptions sont prises durant les horaires d’ouverture ou par téléphone au 07 62 59 23 
91. 

Chaque programme s’adaptera en fonction des types de groupes. 

Dans le cadre de l’intercommunalité entre les MDJ et afin d’échanger les relations entre partici-
pants : des rencontres et des sorties communes  sont organisées avec d’autres villages de la Com-
munauté de Communes du Grand Pic Saint Loup. 

INFOS PRATIQUES 
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AGENDA 

   La fête de l’école  et la remise des dictionnaires pour les élèves de CM2 auront lieu le 26 
juin 2015 à 18 h   à Sauteyrargues. 

  Le comité des fêtes  passera le week-end du 18 au 19 juillet pour la vente des 
           « fougassets ». 
  La fête du village aura lieu le 24, 25 et 26  juillet 2015. 
         Les puces dans le village se dérouleront courant septembre 2015 comme l’année       
         dernière. 
 Nous vous convions à l’apéritif du 14 juillet à partir de 11 h 30. 

ETAT CIVIL 
 

Naissances :  

  MOY Théo, Lemmy, Assan le 3 Janvier 2015 

Fils de MOY John, Pierre-Jean et de MAILLARD Amandine, Aurore 

  MAUNIER Chloé, Rose, Jeanne le 22 Janvier 2015 

Fille de MAUNIER Grégory, Anthony, Patrick et de BAUTISTA Edith 

 SEVEZAN Clara, Marie 

Fille de SEVEZAN Loic, Paul, Germain et de GAUBERT Floriane, Gilberte, Denise  

 FRETAY Elina, Chloé le 14 mars 2015 

Fille de FRETAY Amaury, Dominique, Marie et de ROBERT Magali, Stéphanie 

  HERMOSO Elliot, Jean-Luc le 5 Avril 2015 

Fils de HERMOSO Laurent et de MERCIER Floriane, Marguerite. 

 

Mariage : 

 HOUSSAIS Jean-Claude et  CARPENTIER Annick, le 28 Février 2015 

 

Décès : 

 ROUVIERE Jean, le 27 janvier 2015 

 LAFAYE Christian, le 12 mars 2015 

 BERNICOLA Raphaël, le 18 Avril 2015 
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LA VIE DU VILLAGE EN IMAGES ... 

Commémoration 

Du 8 mai aux 

monuments aux 

morts sur la 

place de 

Vacquières 

Exposition au 

foyer  sur les 

guerres 

mondiales de 

1914 et 1939 

des élèves  

de CM1 CM2 
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CULTURE/COMMUNICATION 
Le comité des fêtes 

Le Comité des Fêtes de Vacquières, vous propose cette année encore, au regard du succès des manifesta-
tions de 2014, trois évènements à retenir : 

 le tournoi de football en sixte le 20 juin sur le thème du sport, du fairplay et de la convivialité avec 
un repas ouvert à tous. 
 la fête votive les 23, 24 et 25 juillet avec des animations musicales, de danse, les taureaux piscine 
et le retour des abrivados/bandidos, le tournoi de pétanque et le traditionnel repas du samedi soir. 
 le vide-grenier du 13 septembre. 

Toute l'équipe des bénévoles du Comité vous accueillerons lors de ces manifestations, avec plaisir, bonne 
humeur et festivités pour vous faire vivre un moment convivial au cœur de votre village. 
Vous pouvez également vous joindre à nous si vous le souhaitez. 
Infos auprès de Laurent Forgeau au 06.22.61.91.34. 
Bien festivement à Vous. 
Le Comité. 
Laurent FORGEAU 
au 06.22.61.91.34 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Bibliothèque 
 
Catherine, Hélène et Marianne vous accueillent à la bibliothèque, située à côté de l’église le mardi et le 
vendredi de 17H00 à 9H00 en période scolaire, avec une permanence courant juillet et août. Venez parta-
ger avec elles vos coups de cœur de lecture. Nous pouvons également commander tout ouvrage que vous 
souhaiteriez lire. 
 
Les bénévoles de la bibliothèque 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tél. : 06 19 01 40 87  site : http://lemasdefrance.com 
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RAPPEL 

Nous constatons que des cartons et objets de toutes sortes sont déposés régulièrement 

près des conteneurs à ordures ménagères. 

Nous vous informons (ou rappelons) que la déchetterie située à Claret réceptionne tous les 

cartons et autres déchets qui ne peuvent être déposés dans les bacs situés sur la com-

mune. 

L’accès à la déchetterie est gratuit moyennant une carte à venir retirer en mairie muni 

d’une photo et d’un justificatif de domicile. 

Nous vous remercions des efforts que vous ferez pour réduire ce phénomène. 

Selon le type de déchets (recyclables et non recyclables), la collecte de vos déchets est or-

ganisée de différentes façons : 

COLLECTE EN BAC COLLECTIF (ordures ménagères) 

Vous déposez vos déchets dans le bac le plus proche de votre domicile. 

COLLECTE EN BAC INDIVIDUEL (ordures ménagères) 

Votre résidence est équipée d’un bac individuel. Vous devez sortir ce bac devant votre 

porte la veille du jour de collecte. Il convient de ne pas laisser ces bacs en permanence 

dans la rue pour des raisons d’hygiène et de sécurité. 

Jours de collecte : Mardi et Vendredi 

Pour vous procurer un bac : lors de votre installation, vous commandez votre bac par télé-

phone au centre technique intercommunal : 04 67 55 33 12. 

COLLECTE EN COLONNE D’APPORT VOLONTAIRE 

Vous déposez vos déchets recyclables papier, verre,  emballages et textile dans les co-

lonnes d’apport volontaire réparties sur la commune. 

DEPOT EN DECHETTERIE 

8 déchetteries fixes, accessibles à tous les habitants, sont implantées sur le territoire . 


